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ARTICLE 8 : PRISE EN COMPTE DES RISQUES NATURELS 

 

Risque lie au phénomène de retrait gonflement des argiles 

Certaines parties du territoire sont concernées par un risque de retrait-gonflement des argiles.  

Ce risque peut engendrer des précautions ou des mesures constructives particulières à prendre (adaptation des 
fondations, chaînage des structures, etc.). Il est ainsi recommandé à tout candidat à la construction de consulter 
le site du BRGM (Bureau de Recherches Géologiques & Minières) pour obtenir davantage de renseignements. 

 

Risque sismique 

Les constructions, installations, aménagements et travaux sont soumis aux dispositions de la réglementation 
parasismique. 

 

Prise en compte du risque radon 

Recommandations 

1/ Mettre en œuvre des techniques de prévention pour les constructions neuves et les rénovations 

Les principes des techniques visant à diminuer la présence de radon dans les bâtiments consistent d'une part à 
empêcher le radon venant du sol d'y pénétrer et d'autre part à réduire la concentration en radon dans le volume 
habité. 

De façon générique, on peut distinguer trois familles de techniques : 

• assurer la meilleure étanchéité à l'air possible entre le bâtiment et son sous-sol ; dans les bâtiments 
existants, obturer les points d'entrée du radon : fissures, passage des réseaux, trappes, tours de 

• portes, anciens conduits et recouvrir les sols en terre battue, • diminuer la concentration en radon 
présent dans le bâtiment grâce au renouvellement d'air de ce dernier, 

• traiter le soubassement par ventilation ou avec un Système de mise en Dépression du Sol (S.D.S.) 

• L'adaptation de ces techniques à la construction neuve présente l'avantage de les intégrer dans la 
conception du bâtiment. Leur efficacité sera donc améliorée et le coût marginal. 

Des précautions simples peuvent de surcroît être prises comme : 

• Limiter la surface d'échange entre le sol et le bâtiment, 

• Limiter les points de réseaux fluides traversant le dallage en contact avec le soubassement. 

• Mettre en place une ventilation correctement réalisée vis-à-vis de la réglementation en vigueur. 

 

2/ Adopter les bons gestes lors de l'occupation du logement 

Il est nécessaire de veiller à entretenir les dispositifs de ventilation et de ne pas obstruer les bouches de 
ventilation. 

Et dans tous les cas, il est rappelé qu'il convient d'aérer les pièces du logement au moins 10 minutes par jour, en 
hiver comme en été. 

Mesures préventives ou curatives : 

Dans le neuf : 

http://extranet.cstb.fr/sites/radon/Pages/protection_batiments_neufs.aspx 

Pour les bâtiments existants : 

http://extranet.cstb.fr/sites/radon/Pages/protection_batiments_existants.aspx 
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